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CIRIL GROUP S.A.S. 
49 avenue Albert Einstein – BP 12074 

69603 VILLEURBANNE CEDEX 
Tél. 04.72.69.16.80 

Fax. 04.78.93.85.00 
www.cirilgroup.com 

SDIS 25 

10 chemin de la Clairière 

25042 BESANCON CEDEX 
Tél. 03.81.85.36.00 

Fax. 03.81.85.37.09 
www.pompier25.fr 

Marché « maintenance et développement des 
solutions OXIO » 

Marché n°2026042FS 

Entre  Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Doubs,  

Représenté par  Mme Christine BOUQUIN, La Présidente du conseil d’administration 

Ci après dénommé  La personne publique  

D’une part 

Et  La société CIRIL GROUP, 

Représenté par  M. Amaël GRIVEL, Le Président 

Ci-après dénommé Le titulaire  

Il a été convenu ce qui suit : 
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6. Date de prise d’effet et durée

Le présent contrat prend effet au 01/04/2026 et courra jusqu’au 31/03/2031.  

Le présent contrat est un accord cadre à bon de commande d’une durée de 5 ans (Cf. Chapitre 8 

« conditions financières ») sans minimum et un maximum de 200 000 € HT sur la durée du marché. 

Le présent contrat commencera à courir à compter du 1er avril 2026. 

7. Fin du contrat / Résiliation

Le présent contrat prend fin automatiquement au 31/03/2031. 

Avant cette date, à tout moment et sans indemnité pour le titulaire du marché, la Personne Publique pourra 

mettre fin au présent contrat moyennant un préavis de six mois notifié par lettre recommandée avec accusé 

de réception.  

Tout manquement de l'une ou l'autre des parties aux obligations dont elle a la charge, aux termes du 
présent contrat, entraînera, si le créancier de l'obligation inexécutée le souhaite, la résiliation de plein droit 

du présent contrat, 15 jours après mise en demeure d'exécuter par lettre recommandée avec accusé de 
réception demeurée sans effet, sans préjudice de tous dommages et intérêts. 
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8. Conditions financières

8.1. Prix des prestations 

Les prestations de maintenance décrites dans le présent contrat sont proposées dans le bordereau de prix 

unitaire (BPU) ci-dessous :  

Maintenance indicateurs tableau de bord, traitements et licences logicielles : 

Indicateurs, tableaux de bords, traitements 

Montant 

annuel 
(€ HT) 

Montant annuel 
(€ TTC) 

Maintenance indicateurs, tableaux de bord et traitements comprenant 

- AnalySDIS OPS 
- AnalySDIS Simultanéité en nombre 

- AnalySDIS RH 

- AnalySDIS Indemnités 
- AnalySDIS Finances 

- AnalySDIS Prévention 
- AnalySDIS Formation 

- AnalySDIS SSSM 

- AnalySDIS GTT 

8 124,00 € 9 748,80 € 

AnalySDIS Analyse des coûts Essentiel 2 000,00 € 2 400,00 € 

Licences logicielles 
Montant 
annuel 

(€ HT) 

Montant annuel 

(€ TTC) 

1 Licence site ETL Data Intelligence 445,00 € 534,00 € 

1 Licence SAP BO BI 4.3 Standard 593,00 € 711,60 € 

2 Licences Qlik Sense OEM Professional (souscription annuelle) 716,00 € 859,20 € 

2 Licences Qlik Sense OEM Analyzer (souscription annuelle) 368,00 € 441,60 € 

2 licences Qlik Sense Analyzer OEM (souscription annuelle)* 369,90 € 443,88 € 

10 licences Qlik Sense Analyzer Capacity OEM (souscription annuelle)* 5 137,50 € 6 165,00 € 

* facturable à compter du 21/07/2026

MONTANT MAINTENANCE ANNUELLE TOTAL 17 753,40 € 21 304,08 € 

Prestations associées : 

Objet 
Montant 
(€ HT) 

Montant 
(€ TTC) 

Formation (forfait journalier à distance) 1 155,44 € 1 386,53 € 

Coût journalier supplémentaire pour prestation sur site 

(Incluant les frais d’hébergement) 

Mini 2 jours consécutifs pour les prestations sur site 

262,60 € 315,12 € 

Intervention technique supplémentaire : travaux spécifique, 

interfaçage problématique, … (forfait journalier à distance) 
892,84 € 1 071,41 € 

Intervention fonctionnelle supplémentaire : étude de besoin, conseil 
(forfait journalier à distance) 

1 155,44 € 1 386,53 € 

Tous les frais supplémentaires décrits comme hors contrat font l’objet d’un devis du Titulaire et d’un bon de 
commande établi par la Personne Publique. 
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8.2. Promotions 

Dans le cadre de prestations associées, si le titulaire souhaite faire bénéficier de prix unitaire plus 

intéressants que l’offre de base du présent marché, l’administration bénéficiera des conditions de la 
promotion. 

9. Conditions de facturation et de règlement

Les facturations liées à la maintenance : 

Les paiements seront effectués annuellement sur présentation d’une facture du Titulaire. 

Les factures à paiement à 30 jours seront émises terme à échoir, pour les périodes du 01/01/N au 31/12/N. 

Le montant de la redevance sera révisé chaque nouvelle année, au 1er Janvier, en fonction de l’indice 
Syntec, selon la formule suivante :  

P = Po (S/So) 

Dans laquelle : 
P est le prix révisé de l’année à venir, 

Po est le prix de base, 
S est l’indice SYNTEC du mois de décembre de l’année en cours, 

So est l'indice SYNTEC du mois d’Août 2023, soit 305,70. 

Pour les maintenances mises en places en cours d’année, elles seront facturées au prorata temporis de 

l’année concernée. 

Les facturations liées aux prestations associées : 

Les prestations seront payées à 30 jours après réception (prestations / licences). 

Les prix des prestations ne seront pas révisés au cours de ce marché. 

Le Client s’engage à acquitter le montant de chaque facture, par mandat administratif pour le compte 
bancaire suivant :  

BPI France Financement 

Code banque : 18359  
Code guichet : 00043 

Numéro de compte : 00009851245 
Clef RIB : 79 

Domiciliation : Bpifrance Financement MAISONS ALFORT 

10. Clauses diverses

10.1. Obligations réciproques des parties 

Le Titulaire fournit à la Personne Publique une prestation relevant du domaine des prestations de services 

mais se doit de mettre en œuvre toute compétence nécessaire à l'exécution du contrat et de coopérer avec 
la Personne Publique dans la réalisation de ces prestations.  

En conséquence, le Titulaire s'engage : 

- à maintenir les compétences nécessaires à l'exécution du contrat, 
- à communiquer toutes les informations utiles à l'exécution du contrat, 

- à coopérer activement avec la Personne Publique pour résoudre toutes les difficultés liées à 

l'exécution du contrat, 
- à réaliser les tests préalablement à toute livraison, 
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- à garantir à la Personne Publique que les opérations de maintenance qui sent effectuées pour son 

compte dans le cadre du présent contrat, sont accomplies suivant les règles de l'art. 

La Personne Publique s'engage : 

- à former préalablement et régulièrement son personnel technique et fonctionnel, utilisateur des 
progiciels, 

- à donner accès au Titulaire, sous son contrôle et avec son accord, à toutes les informations 

nécessaires pour assurer les services prévus par le présent contrat tel que l’accès à la 
télémaintenance, 

- à suivre les procédures d'exploitation conformément à la description qui en est faite par les 
documentations fournies par le Titulaire, 

- à avertir le Titulaire, dès la constatation d'un défaut ou d'une déficience des progiciels, en spécifiant le 

type de défaut ou de déficience constatée, afin que ce dernier puisse procéder à un diagnostic des 
difficultés rencontrées, 

- à prévenir le Titulaire de tout changement de son environnement technique. 

10.2. Confidentialité 

Le Titulaire s’engage : 
- à considérer comme confidentiels tous les renseignements qu’il aura pu recueillir de la Personne 

Publique ou qui lui seront communiqués par celle-ci à l’occasion des prestations faisant l’objet du 
présent contrat, 

- à ne divulguer aucune information concernant la Personne Publique pendant toute la durée 
d’exécution du contrat. 

La Personne Publique : 
- prend toutes les mesures appropriées pour protéger la confidentialité des progiciels et s'assure que 

toute personne qui a accès à ceux-ci ne les communique à aucune autre personne, 
- s'engage à garder le secret le plus absolu sur les informations et documents auxquels elle a eu accès 

à l'occasion de l'exécution des prestations, objet du présent contrat. 

10.3. Procédure de litige 

Tout litige susceptible de s'élever entre les parties à propos de la formation, de l'exécution ou de 

l'interprétation du présent contrat sera de la compétence exclusive du Tribunal Administratif du ressort du 
siège de la Personne Publique. 
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Pour le titulaire 

A VILLERBANNE, le 

La responsable de l’administration 
commerciale 

Olivia MEMMI-ROCHE 

Pour la personne publique 

A Besançon, le  

La Présidente du Conseil d’Administration 

Christine BOUQUIN 
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BUREAU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

DU SERVICE DEPARTEMENTAL 

D'INCENDIE ET DE SECOURS DU DOUBS 

______________________ 

EXTRAIT DES DELIBERATIONS 

AUTORISATION DE SIGNATURE DU MARCHE 
« MAINTENANCE ET ASSISTANCE ARTEMIS PREV » 

Sur convocation envoyée le mardi 10 février 2026, le bureau du conseil d’administration du service 
départemental d'incendie et de secours du Doubs s'est réuni le jeudi 12 mars 2026 à 11h00 au 
siège du service départemental d’incendie et de secours du Doubs, 10 chemin de la Clairière à 
Besançon, sous la présidence de Madame Christine BOUQUIN. 

Vu l’article L.1424–27 alinéa 4 du code général des collectivités territoriales :  
« Le conseil d’administration peut déléguer une partie de ses attributions au bureau, à l’exception 
des délibérations relatives à l’adoption du budget et du compte administratif en application des 
dispositions des articles L. 1612-1 et suivants, ainsi que de celles visées aux articles L. 1424-26 et 
L. 1424-35 » ; 

Vu la délibération du conseil d’administration du SDIS du 21 septembre 2021, donnant délégation 
d’attributions du conseil d’administration au bureau.  

ETAIENT PRESENTS 

Membres avec voix délibérative 

 Mme Christine BOUQUIN, M. Michel VIENET, M. Philippe MARECHAL, Mme Catherine 
BARTHELET, M. Claude DALLAVALLE. 

ASSISTAIENT EGALEMENT A LA REUNION 

 M. le Contrôleur général Stéphane BEAUDOUX, directeur départemental, M. le Lieutenant-
colonel Charles CLAUDET, chef du groupement des services du pilotage et de la prospective. 

Délibération insérée au recueil des actes administratifs du mois de mars 2026. 
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AUTORISATION DE SIGNATURE DU MARCHE 
« MAINTENANCE ET ASSISTANCE ARTEMIS PREV » 

Le présent rapport a pour objet de présenter au bureau la procédure et les conditions du marché susvisé. 

Rappel 

Le SDIS 25 est chargé de contrôler la mise en œuvre des règles de prévention contre les risques d'incendie et 
de panique dans les établissements recevant du public (ERP). Pour atteindre ces objectifs, les mesures visent 
à : 

- limiter les risques de survenue et de propagation d'incendie ; 
- assurer une évacuation des personnes en danger ; 
- faciliter l'intervention des secours. 

Deux missions sont confiées aux préventionnistes du SDIS : 

- donner un avis sur les dossiers de demandes de travaux pour des ERP et autres bâtiments ; 
- effectuer des visites de sécurité dans des bâtiments ouverts au public. 

Actuellement, le service prévention des risques d’incendie et de panique utilise depuis de nombreuses années 
le progiciel « Artémis PREV » de l’éditeur NEXPUBLICA (ex INETUM SOFTWARE - 92110 CLICHY) comme 
solution informatique pour la gestion des ERP du Doubs et dans le traitement des avis d’urbanisme dans le 
domaine de la prévention des risques (industries, habitations…). 

Cet outil permet : 

- une aide à l’élaboration du dossier de prévention en liaison avec les dossiers instruits ; 
- une gestion des ERP et des commissions de sécurité ; 
- une prise en compte des évolutions législatives et règlementaires. 

Depuis le 1er janvier 2022, toutes les communes de plus de 3 500 habitants sont concernées par l’obligation 
de recevoir et d’instruire par voie dématérialisée les demandes de permis de construire, 
déclarations préalables et certificats d’urbanisme.  

Cette dématérialisation de l’application du droit des sols (Démat ADS) vise à dématérialiser l’ensemble du 
traitement des demandes d’autorisation d’urbanisme (AU). Cela couvre le périmètre depuis l’usager 
demandeur jusqu’à l’instructeur de la demande.  

La plateforme « Plat’AU » mise en place par l’Etat permet l’échange bidirectionnel des données et le partage 
des dossiers entre tous les acteurs de la chaîne d’instruction. 

Au regard de cette obligation de dématérialisation, le SDIS 25 a passé un marché (n°2022032FS) en vue 
d’acquérir une interface permettant l’interopérabilité entre son progiciel actuel « Artémis PREV » et le 
système Plat’AU « Plateforme des Autorisations d’Urbanisme ». 
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L’interface proposée par la société NEXPUBLICA permet d’accéder directement aux dossiers sur lesquels la 
collectivité est consultée et de rendre un avis de manière dématérialisée, gage de simplification et de 
sécurisation des échanges, de limitation des éditions papiers et ainsi de réduction des temps d’acheminement 
traditionnels. 
L’accès à Plat’AU se fait directement via le progiciel Artémis PREV selon des droits d’accès bien spécifiques. 

Ce marché négocié avec la société NEXPUBLICA, était d’une durée de trente-neuf mois à compter du 1er 
octobre 2022. Il a pris fin le 31 décembre 2025. 

Afin que l’interface puisse fonctionner (prérequis), le SDIS 25 a démarré l’acquisition en 2024 de la version V4 
du progiciel « Artémis PREV ». 

L’interface est disponible depuis mai 2025 sous un environnement Linux. Néanmoins, le groupement des 
services des systèmes d’information a émis un avis défavorable pour le déploiement de la solution dans 
l’attente de compléments d’informations (intégration, sécurité, maintenabilité, fourniture du dossier 
d’exploitation). Des réponses satisfaisantes ont été apportées par la société NEXPUBLICA permettant la 
passation d’un nouveau marché. 

I - Objet du marché 

Le présent marché a pour objet la maintenance et l’assistance à l’utilisation du progiciel de 
prévention « Artémis PREV » intégrant la mise en place d’un connecteur (interface) entre le progiciel 
« Artémis Prev » et la plateforme de dématérialisation des autorisations d’urbanisme « Plat’AU ». 

Le forfait annuel de maintenance proposé comprend les prestations suivantes : 

- assistance à l’utilisation du progiciel ; 
- maintenance évolutive (mises à jour et nouvelles versions mineures) ; 
- maintenance corrective. 

L’acquisition d’une nouvelle version majeure ne fait pas partie du marché et fera l’objet d’un avenant. Une 
version majeure intègre de nouvelles fonctionnalités ou prend en compte l’actualisation des programmes 
impliquant des modifications substantielles. 

Le marché comprend également des prestations de service qui font l’objet d’une tarification hors forfait. Les 
prix des journées de prestation (huit heures) varient selon les intervenants sollicités (chef projet, consultant, 
formation auditeur et développement). 

II - Choix de la procédure et forme du marché 

La procédure suivie a respecté les principes d’un marché sans publicité ni mise en concurrence 
préalables directement avec le prestataire actuel, la société NEXPUBLICA (92110 CLICHY) en se fondant 
sur l’article R 2122-3 3° du code de la commande publique.  

En effet cet article prévoit que « l’acheteur peut passer un marché sans publicité ni mise en concurrence 
préalables lorsque les travaux, fournitures ou services ne peuvent être fournis que par un opérateur 
économique déterminé, pour l’une des raisons suivantes : (…) 3° l’existence de droits d’exclusivité, 
notamment de droits de propriété intellectuelle ». Le recours à un opérateur déterminé dans les cas 
mentionnés au 2° et 3° n’est justifié que lorsqu’il n’existe aucune solution de remplacement raisonnable et 
que l’absence de concurrence ne résulte pas d’une restriction artificielle des caractéristiques du marché. ». 

Dans le cas présent, les conditions de recours à cette procédure sont réunies car, en raison de ses droits de 
propriété intellectuelle, NEXPUBLICA est le seul prestataire pouvant assurer la maintenance et l’assistance à 
l’utilisation du progiciel « Artémis PREV ». 
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Ainsi, cette procédure intervient sous la forme d'un accord-cadre à bons de commande sans minimum 
et un maximum de 60 000 euros hors taxes pour la durée du marché dans les conditions prévues aux 
articles L2125-1 du code de la commande publique. 

Le marché est conclu pour une durée de neuf mois à compter de la notification du contrat jusqu’au 
31 décembre 2026. Il est reconductible de façon tacite trois fois un an supplémentaire, à compter du 
1er janvier des années suivantes, soit une durée maximale de trois ans et neuf mois.  

III - Proposition du prestataire 

Le montant du forfait annuel  de maintenance et d’assistance est de 7 000 euros hors taxes. La 
proposition de contrat est jointe en annexe. 
Le prestataire propose un tarif pour les prestations de services supplémentaires et un forfait de cinq jours en 
consentant une remise de 12 % sur le tarif journalier. 

IV - Economie générale 

Les crédits reportés 2026 pour ce marché seront affectés sur la ligne budgétaire 2051 « Concessions et 
droits » pour un montant global de 402 015 euros toutes taxes comprises dont 52 093 euros toutes taxes 
comprises pour ce marché. 

Après en avoir délibéré, les membres du bureau du conseil d’administration, à l’unanimité, se prononcent 
favorablement sur ce dossier et autorisent la présidente du conseil d’administration, ou son représentant, à 
signer avec la société NEXPUBLICA, le marché sans publicité ni mise en concurrence préalables « Marché de 
maintenance et d’assistance Artemis Prév » aux conditions exposées ci-dessus et dans le contrat. 

Pour extrait conforme, 

La présidente du conseil d’administration, 

Christine BOUQUIN 
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Révisions

Version Date Objet 

1.0 12/08/2025 Master clients 

1.1 22/10/2025 Révision master 

1.2 15/01/2026 Révision master suite Fusion Nexpublica 

1.3 20/01/2026 MAJ du document pour le client SDIS25 

Visas 

Responsabilité Date Visas 

Rédaction VGEN 20/01/2026 VGEN 

Vérification EMAT 25/02/2026 EMAT 

Approbation EDEL 25/02/2026 EDEL 
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Le présent contrat et ses annexes (ci-après le « Contrat ») sont conclus : 

ENTRE : 

La Société Nexpublica  

SAS - Société par Actions Simplifiées au capital de 39 755 199,00 Euros, 

Immatriculée au Registre de Commerce de Nanterre, sous le numéro 938 435 039 Dont le siège social est 
situé à Clichy au 4-10 rue Mozart 92110  

Représentée par :  

Monsieur Martin Hubert 

Président 

Ci-après dénommée le PRESTATAIRE 

D’UNE PART, 

ET : 

Le Service Départemental d’Incendie et de Secours du Doubs 

Représenté par : 

Madame Christine Bouquin 

Présidente du Conseil d’Administration du Service Départemental d’Incendie et de Secours du Doubs 

Ci-après dénommé le CLIENT 

D’AUTRE PART, 

Il a été convenu ce qui suit :  

Le « Prestataire » et le « Client » étant ci-après appelés ensemble les « Parties ». 
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1. ARTICLE 1 : OBJET
Le présent contrat a pour objet : 

 De définir les conditions dans lesquelles le « Prestataire » fournira au « Client » les prestations de 
maintenance et d’assistance concernant les logiciels détaillés en Annexe 1, ci-après les « Logiciels »,

 De définir, éventuellement, un nombre forfaitaire détaillés en Annexe 1, de journées complémentaires de 
formation et d’assistance aux utilisateurs des « Logiciels ».

2. ARTICLE 2 : CONTENU DE LA
PRESTATION DE MAINTENANCE

2.1. ASSISTANCE A L’UTILISATION 
Le service d’assistance est accessible les jours ouvrés du lundi au vendredi de 9h00 à 12h00 et de 14h00 à 
17h30, à l’exception des jours fériés et des jours exceptionnels de fermeture de l’entreprise, aux coordonnées 
suivantes : 

 Téléphone : 01 46 69 46 18, 

 Internet à l’adresse suivante : https://assistprev.artemis-solutions.net.

Le « Client » devra désigner un interlocuteur, ou une liste d’interlocuteurs en accord avec le 
« Prestataire », chargé d’assurer l’interface entre l’ensemble des utilisateurs des « Logiciels » et le service 
d’assistance du « Prestataire ». 

Ce service d’assistance est accessible aux interlocuteurs habilités du « Client » et formés à l’utilisation des « 
Logiciels », aux seules fins de bénéficier d’une aide à l’utilisation des « Logiciels » ainsi qu’à obtenir toute 
clarification sur les documentations à l’utilisation des dits « Logiciels ». 

Sont exclus du forfait d’assistance et seront par conséquent facturés au tarif en vigueur du 
« Prestataire » tous les appels du « Client » au service d’assistance pour des raisons autres que celles visées 
ci-dessous, telles que notamment : 

 Toute aide au diagnostic d’une anomalie non imputable aux « Logiciels »,

 Toute formation à l’utilisation et au paramétrage des « Logiciels »,

 Toute administration des bases de données et des systèmes d’exploitation.

2.2. MAINTENANCE EVOLUTIVE 
La fourniture des « Mises à Jour » et des « Nouvelles Versions » des « Logiciels » est incluse dans le forfait de 
maintenance objet du présent contrat. Le contenu et la périodicité de ces prestations sont à l’initiative du   
«Prestataire ». 

Pendant toute la durée du présent contrat : 

 Le « Client » s’engage à installer et mettre en production au plus tôt toute nouvelle Mise à jour ou Nouvelle 
Version des « Logiciels » livrée par le « Prestataire »,

 Le « Prestataire » informera régulièrement le « Client » de la publication de toutes les Mises à Jour et de 
toutes les Nouvelles Versions des « Logiciels ».

Le « Prestataire » assurera une maintenance totale sur les 2 dernières versions mineures publiées. Le « 
Prestataire » s’engage à assurer une maintenance en best-effort sur les autres versions. 
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L’objectif d’une maintenance en best-effort est de traiter les incidents bloquants dans les meilleurs délais 
sans s’engager sur un délai de résolution. 

Les différentes éditions des « Logiciels » sont numérotées sur 3 digits VX.Y.Z. 

Elles respecteront les règles suivantes : 

Mise à Jour 

Une Mise à Jour correspond soit : 

 A un ensemble de corrections d’anomalies apportées aux « Logiciels » par le « Prestataire »,

Et/ou 

 A une actualisation des programmes n'impliquant pas de modifications substantielles,

Et/ou 

 A un ajout de nouvelles fonctionnalités aux « Logiciels », ainsi qu’à la mise à jour correspondante de leur 
documentation.

Une Mise à jour est identifiée par le changement du Z dans la définition suivante : VX.Y.Z 

VX.Y.Z  devient alors VX.Y.Z+1. Par exemple V4.30.1 devient V4.30.2.

Nouvelle Version 

Une Nouvelle version correspond soit : 

 A un ensemble de corrections d’anomalies apportées aux « Logiciels » par le « Prestataire »,

Et/ou 

 A une actualisation des programmes n'impliquant pas de modification substantielle, 

Et/ou 

 A un ajout de nouvelles fonctionnalités aux « Logiciels », ainsi qu’à la mise à jour correspondante de leur 
documentation.

Une Nouvelle Version pourra avoir pour cause notamment la prise en compte des évolutions législatives et 
réglementaires n’impliquant pas de modifications substantielles d’une ou plusieurs fonctionnalités existantes 
et livrées au titre du projet, 

Une Nouvelle Version est identifiée par le changement du Y dans la définition suivante : VX.Y.Z 

VX.Y.Z  devient alors VX.Y+1.Z. Par exemple V4.30.0 devient V4.31.0 

Recueil des actes administratifs du SDIS 25 n° 8 du mois de mars 2026 Page 123



25/02/2026 | ©2026 Nexpublica | ADMIN-PRP-26-002 
Classification confidential document - Contrat de maintenance ARTEMIS PREV 

[Tapez ici] [Tapez ici] [Tapez ici] 

25/02/2026 | ©2026 Nexpublica | ADMIN-PRP-26-002 
Classification confidential document - Contrat de maintenance ARTEMIS PREV  8 / 35

2.3. MAINTENANCE CORRECTIVE 
Le « Prestataire » s’engage à prendre en compte les demandes de correction d’Anomalies émises par le 
« Client », ci-après désignées les « Demandes d’Intervention ». 

On entend par « Anomalie » tout écart, reproductible par le « Client », entre (i) le fonctionnement attendu du 
« Logiciels » en raison de sa documentation d’utilisation et (ii) le fonctionnement observé dudit « Logiciels », 
alors que le « Logiciels » est utilisé par le « Client » dans des conditions normales. 

Les Demandes d’Intervention devront être portées à la connaissance du « Prestataire », via l’outil 
d’assistance clientèle, si besoin au moyen de la communication d’une « fiche-anomalie » conformément au 
modèle constituant l’annexe 3 dûment documentée par le « Client » et joint au ticket ouvert par le client via 
l’outil d’assistance clientèle. 

Si les éléments transmis dans le ticket internet ne lui paraissent pas suffisants pour qualifier l’Anomalie, le « 
Prestataire » pourra demander au « Client » des compléments d’informations et/ou qu'il reproduise l'incident. 

En tout état de cause, une Demande d’Intervention ne sera susceptible de faire courir les délais de correction 
prévus ci-après qu’à la condition qu’elle soit suffisamment détaillée et renseignée par le 
« Client ». 

Les parties définiront d’un commun accord si l’Anomalie en cause est de nature bloquante ou mineure. 

On entend par « Anomalie bloquante » l’Anomalie qui bloque et/ou empêche l’exploitation normale d’une 
fonction essentielle du « Logiciels » et par « Anomalie mineure » toute Anomalie qui n’est pas 
« bloquante ». 

Prise en compte / correction des Anomalies : 

Anomalies bloquantes 

La prise en compte des Anomalies bloquantes devra intervenir dans un délai de deux heures ouvrées à 
compter de l’émission de la Demande d’Intervention par le « Client ». 

Le « Prestataire » dispose, au-delà de ce délai, d'un délai de deux jours ouvrés pour corriger l'Anomalie 
bloquante ou pour proposer la mise en œuvre d'une solution de contournement, laquelle pourra être de nature 
aussi bien technique qu’organisationnelle. Les parties définiront d’un commun accord si l’Anomalie en cause 
est de nature bloquante ou mineure. 

Dans le cas où le « Client » ne dispose pas de la dernière version majeure des « Logiciels », le « Prestataire » 
s’engage uniquement à assurer une maintenance en best-effort sur ce type d’Anomalie, à savoir un traitement 
dans les meilleurs délais sans s’engager sur un délai de résolution.  

Anomalies mineures 

La prise en compte des Anomalies mineures devra intervenir dans un délai de 8 heure ouvré à compter de 
l’émission de la Demande d’Intervention par le « Client ». 

La correction des Anomalies mineures, ou la proposition d’une solution de contournement, interviendra dans 
un délai maximum de 5 à 15 jours ouvrés à compter de la demande d’intervention du « Client » si le(s) palier(s) 
correctif(s) sont disponibles ou dans un délai maximum de 3 mois calendaires à compter de la Demande du « 
Client si le(s) palier(s) correctif(s) sont disponibles d’Intervention du « Client ». 

La méthode de correction des Anomalies est laissée à la seule discrétion du « Prestataire ». 
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Celle-ci peut prendre la forme d'une correction de programme (patch), de la fourniture d'une Mise à Jour des 
« Logiciels », d'une modification de la documentation ou de l'indication de tout moyen d'éviter le défaut si 
aucune correction générale n'est en voie d'être appliquée dans un proche avenir. 

Dans le cas où le « Client » ne dispose pas de la dernière version majeure des « Logiciels », le « Prestataire » 
s’engage uniquement à assurer une maintenance en best-effort sur ce type d’Anomalie, à savoir un traitement 
dans les meilleurs délais sans s’engager sur un délai de résolution, avec un engagement de moyen et non de 
résultat.  

Le « Client » s’engage à : 

 Informer le « Prestataire », dans le cadre de sa Demande d’Intervention, du contexte dans lequel l’Anomalie 
a été rencontrée : 

 Résultat attendu, résultat obtenu, données utilisées en entrée et en sortie, manipulations ayant 
précédé la survenance de l’Anomalie, 

 Tenir à jour un cahier d’anomalies décrivant les Anomalies, les circonstances de leur survenance, les 
demandes d’intervention, les délais d’intervention du « Prestataire » et les corrections réalisées par le « 
Prestataire » au titre du présent contrat, 

 Fournir aux intervenants du « Prestataire », lorsque la maintenance corrective implique le déplacement du « 
Prestataire » dans les locaux du « Client » : 

 Un local correct adapté à la structure de l'intervention, 

 La documentation correspondant à la version des « Logiciels » mise en œuvre par le « Client » telle 
que fournie par le « Prestataire », 

 La possibilité d'interroger un ou plusieurs membres du personnel du « Client » compétents et ayant 
subi l’Anomalie en cause, 

 Le libre accès à la machine où l’Anomalie est apparue, ainsi que la libre disposition du temps 
machine nécessaire au diagnostic de ladite Anomalie et/ou à sa correction pendant les jours et 
heures ouvrés du le « Prestataire », 

 Le cahier d'anomalies, 

 La documentation à jour remise par le fournisseur du matériel, 

 La présence d’un collaborateur afin d’effectuer notamment les tests de contrôle et de non-
régression à la fin de l’intervention. 

 Maintenir son système en bon état de fonctionnement (administration des données ou bases de données,
occupation et fragmentation des disques, purges des données, administration des systèmes d’exploitation, 
etc…), 

 S’assurer de la mise en place de procédures régulières de sauvegardes de ses données et de ses systèmes,

 Procéder à des tests réguliers de restauration sur la base des sauvegardes et de vérification des données 
restaurées. 

2.4. SERVICE DE TELEASSISTANCE/MAINTENANCE 
Les prestations décrites aux Articles 2.2 & 2.3 pourront être assurées, sans supplément de prix, dans le cadre 
d’un service de télémaintenance, permettant aux collaborateurs du « Prestataire » d’effectuer à distance les 
opérations d’assistance, de diagnostic et de mise à niveau. Ce service est soumis à l’accord préalable du « 
Client » qui devra alors mettre gratuitement à la disposition du « Prestataire » un accès de type bastion 
accessible aux heures ouvrées. 

Le « Prestataire » fournira en début de Contrat la liste des personnes habilitées à se connecter chez le 
« Client » et en informera le « Client » à chaque évolution de cette liste. 
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3. ARTICLE 3 : SERVICES ET
PRESTATIONS OPTIONNELS

3.1. PRESTATIONS SUR DEVIS 
Le cas échéant, le « Client » peut demander au « Prestataire » la réalisation de prestations non expressément 
incluses dans le forfait de maintenance objet du présent contrat. 

Ces demandes de prestations supplémentaires feront l’objet d’un devis écrit de la part du « Prestataire », 
après que celui-ci en a apprécié la faisabilité technique. 

Ces prestations complémentaires ne pourront être engagées qu’après accord écrit préalable du « Client » sur 
le devis du « Prestataire ». 

3.2. MONITORAT / FORMATION A L’UTILISATION DES « 
LOGICIELS » 

Ces journées de monitorat et/ou de formation : 

 Seront consacrées à optimiser l’utilisation des « Logiciels » pour de nouveaux utilisateurs, de nouvelles 
fonctionnalités ou tout autres besoins fonctionnels ou métiers du « Client »,

 Seront réalisées sur le site du « Client » ou à distance,

 Seront planifiées en une ou plusieurs sessions en accord entre le « Client » et le « Prestataire » en précisant 
: 

 La date de la prestation, 

 La référence au contrat, 

 La désignation et le contenu de la prestation, 

 Le nombre de jours de prestation, 

 Le lieu d’exécution souhaité, 

Ces prestations complémentaires ne pourront être engagées qu’après accord écrit préalable du « Client » sur 
le devis du « Prestataire ». 

3.3. NOUVELLE VERSION MAJEURE FAISANT L’OBJET D’UN 
AVENANT 

Une Nouvelle Version Majeure correspond soit : 

 A un ajout de nouvelles fonctionnalités des « Logiciels »,

 Et/ou 

 A une actualisation de certains programmes impliquant des modifications substantielles ainsi qu’à la mise à 
jour correspondante des différentes documentations des « logiciels »,

 Une Nouvelle Version Majeure pourra avoir pour cause notamment :

o La prise en compte des évolutions législatives et réglementaires impliquant de nouvelles
fonctionnalités aux « Logiciels » non livrées au titre du projet, 

o Un changement d’architecture technique,
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o Un changement majeur des programmes issu d’une nouvelle version sur SGBD. 

Accessoirement, une Nouvelle Version Majeure comportera notamment : 

o Un ensemble de corrections d’anomalies apportées aux « Logiciels » par le « Prestataire »,

Et/ou 

o Ajout de certains programmes n’impliquant pas de modifications substantielles.

Une Nouvelle Version Majeure est identifiée par le changement du X dans la définition suivante : VX.Y.Z 

VX.Y.Z  devient alors VX+1.Y.Z. Par exemple V4.1.1 devient V5.1.1.

4. ARTICLE 4 : EXCLUSIONS
Le « Client » reconnaît que sont expressément exclues du forfait de maintenance objet du présent 
contrat : 

 Les demandes d’intervention non expressément prévue au présent contrat,

 Les demandes d’intervention effectuées à la suite d’une anomalie générée par un élément de l’environnement 
(réseau téléphonique ou Internet, matériel, middleware, base de données, outils, applicatifs, réseau…) avec
lequel les « Logiciels » interagissent,

 Les demandes d’intervention effectuées à la suite d’une anomalie générée par la cohabitation avec un 
progiciel entravant l’exécution normale des « Logiciels » ou celle des prestations de maintenance, 

 Les demandes d’intervention effectuées à la suite d’une anomalie générée par des personnes externes au 
personnel du « Client » ou non autorisées par le « Prestataire »,

 Les demandes d’intervention effectuées à la suite d’une erreur de manipulation ou d’une utilisation des « 
Logiciels » non conforme à leur documentation d’utilisation,

 Les demandes d’intervention effectuées à la suite d’une intervention du « Client » sur les « Logiciels » 
lorsqu’une telle intervention n’avait pas été portée à la connaissance du « Prestataire » préalablement à sa 
réalisation, 

 Les demandes d’intervention sur les mises à jour ou nouvelles versions antérieures à la version courante ou 
l’avant dernière éditée qu’elle que soit sa nature :

 Exemple d’historique des versions à une date T : 3.0.0, 3.0.1, 3.1.0 & 3.1.1, 

 A cette date T, seules les versions 3.1.0 & 3.1.1 sont maintenues, 

 La fourniture des Nouvelles Versions majeures ou de nouveaux Modules complémentaires ; la formation sur 
les nouvelles versions, 

 La fourniture de matériels et logiciels de base, éventuellement nécessaires à l’exploitation de nouvelles 
versions (mémoire, disque, nouvelle version du SGBD, …), 

 La fourniture de développements spécifiques tel que la conception ou le développement de requêtes
statistiques ou encore la réalisation de programmes spécifiques aux besoins du « Client »,

 Les prestations d’installation, de paramétrage, d’interfaçage des Mises à Jour et des Nouvelles Versions ; 
Les prestations d’administration des données, du système d’exploitation, des sauvegardes,

 Les modifications de l’environnement (matériel, middleware, base de données, outils, applicatifs réseau…)
dans lequel sont installés les « Logiciels ». 

Si l'analyse révèle que les Demandes d’Intervention émises par le « Client » correspondent à des prestations 
qui ne sont pas prévues au titre du présent contrat, telles par exemple qu’une demande relevant de l’une des 
exclusions prévues ci-dessus, le « Prestataire » ne sera pas tenue de les corriger. 
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Le « Prestataire » pourra toutefois, après accord du « Client », procéder aux corrections et facturer les 
prestations réalisées. L'intervention d'analyse sera de même facturée sur la base du tarif en vigueur au jour de 
ladite intervention. 

5. ARTICLE 5 : DATE DE VALIDITE
Le présent contrat démarre à compter de la date de notification jusqu’au 31 décembre 2026. Cette période 
est intitulée « période initiale ». 

 Date de validité du contrat : à compter de la date de notification du contrat. 

6. ARTICLE 6 : RECONDUCTION
Au-delà de la « Période Initiale », ce contrat et ses éventuels avenants sont ensuite reconductibles de façon 
tacite par période annuelle ci-après la « Période de reconduction », à partir du 1er janvier de chaque année 
dans la limite de 3 reconductions, sauf à être dénoncé dans les conditions prévues ci-dessous. 

7. ARTICLE 7 : DENONCIATION TOTALE
OU PARTIELLE

La dénonciation du présent contrat et de ses éventuels avenants ne pourra intervenir qu’à l'issue de chaque 
échéance annuelle par lettre recommandée avec accusé de réception, sous réserve de respecter un préavis 
de : 

 6 mois en cas de dénonciation par le « Client »,

 6 mois en cas de dénonciation par le « Prestataire ».

En cas de dénonciation partielle, celle-ci est officialisée par un avenant au présent contrat définissant les 
nouvelles conditions d’exercice du dit contrat. 

8. ARTICLE 8 : PRIX
Le montant annuel de la redevance de Maintenance & d’Assistance, paragraphes 2.2 & 2.3 de l’article 2, pour 
les « Logiciels » définis en ANNEXE 1 est fixé à : 

 Montant HT : 7 000,00 € qui comprend : 

o Prev V4 + Module Statistiques : 5 000,00€ 

o Plat’AU : 2 000,00€ 

Tous droits et taxes applicables à ces prix seront ceux en vigueur au jour de la facturation. 
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9. ARTICLE 9 : REVISION DE PRIX
Au regard de l’article 18-5 du décret n° 2016-360 le prix est révisable au 1er janvier de chaque année, à partir 
du 1er janvier 2027, et dans le cadre de la réglementation en vigueur, suivant la formule ci-après : 

 P = Po [0,20 + 0,80 (S/So)]

 P = prix révisé 

 Po = prix initial 

 S = valeur du dernier indice SYNTEC du mois de novembre de l’année précédente 

 So = valeur du dernier indice SYNTEC connu à la notification du contrat 

10. ARTICLE 10 – PROPRIETE
INTELLECTUELLE

10.1. PROPRIETE DU LOGICIEL  

La solution proposée par le FOURNISSEUR s'appuie sur le logiciel ARTEMIS PREV, qui est la propriété 
exclusive du FOURNISSEUR. 

10.2. DROIT D’USAGE 

Sous réserve des dispositions légales applicables, le CLIENT disposera d'un droit d'usage sur le logiciel 
ARTEMIS PREV durant la durée du contrat. Ce droit d’usage est intrinsèquement lié au contrat de 
maintenance et expire donc à la fin de ce contrat de maintenance. 

Le CLIENT ne peut utiliser le logiciel ARTEMIS PREV ou les données résultantes du logiciel ARTEMIS PREV 
auprès d’un TIERS sans en demander l’accord préalable au FOURNISSEUR.  

Le FOURNISSEUR ne sera pas tenu responsable des anomalies et failles de sécurité consécutives à un usage 
inapproprié du logiciel ARTEMIS PREV par le CLIENT. 

10.3. UTILISATION DES ENSEIGNEMENTS 

Le FOURNISSEUR se réserve le droit d'utiliser les enseignements tirés de l'exécution des prestations et de 
procéder pour des tiers à des développements similaires ou identiques à ceux réalisés dans le cadre du 
Contrat. 

10.4. PROPRIETE DOCUMENTS ET METHODES 

Le FOURNISSEUR conserve la propriété des descriptifs, logiciels, plans, dessins, paramétrages et autres 
documents ainsi que des méthodes, du savoir-faire et des outils matériels et logiciels de diagnostic soit qu'il 
aurait développés et qui lui sont propres, soit dont il aurait fait l'acquisition au cours de son intervention, et 
qui lui ont servi à exécuter ses prestations contractuelles ou qu'il y aurait inclus à titre onéreux ou gratuit. 

10.5. INDEMNISATION 

Le FOURNISSEUR ou le CLIENT, selon le cas ("l'Indemniseur"), indemnisera l'autre Partie de toutes 
réclamations, actions, dommages, responsabilités, coûts et dépenses, résultant d'une contrefaçon de brevet, 
secret de fabrication, droit d'auteur, marque de fabrique, marque de service, nom commercial ou autre droit 
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de propriété industrielle ou intellectuelle conféré par contrat ou par l'effet de la loi, imputable à la faute de 
l’Indemniseur. 

Aucune indemnisation ne sera cependant due par l’Indemniseur à l’autre Partie si cette dernière a modifié ou 
adapté sans accord de l’Indemniseur le système objet de l’action en contrefaçon. 

La Partie entendant bénéficier de l’indemnisation devra notifier à l’Indemniseur les événements la justifiant 
dès qu’ils auront été portés à sa connaissance. La Partie dont la responsabilité sera directement ou 
indirectement mise en cause, pourra à son choix, participer à toute instance, et accepter ou rejeter toute 
offre de transaction, l’autre Partie devant lui fournir toutes les informations et l’assistance nécessaires pour 
lui permettre de mener à bien sa défense. 

11. ARTICLE 11 – RESPONSABILITE ET
REPARATION DES DOMMAGES

11.1. RESPONSABILITE 

Dans les seuls cas où il aura commis une faute dans l’exécution du présent contrat, le « Prestataire » réparera 
les dommages qu’il aura pu causer directement au « Client ». 

Tout préjudice indirect subi par le « Client » dans le cadre de l’exécution du présent contrat, tels que pertes 
de clientèle, de chance et/ou de profit, de chiffres d'affaires, et plus généralement tout autre perte ou 
dommage quelle qu'en soit la nature, ne pourra donner lieu à aucune réparation ni compensation, notamment 
financière, de la part du « Prestataire ». 

Dans le cadre des prestations réalisées au titre du présent contrat, le « Prestataire » est expressément tenue 
à une obligation de moyen 

Il est par ailleurs reconnu, de convention expresse entre les parties, que la responsabilité globale du 
« Prestataire », pour l’ensemble des dommages directs qui pourraient être subis par le « Client » au titre du 
présent contrat ne saurait dépasser, toutes causes confondues, le montant des redevances facturées et 
payées au titre de l’année en cours. 

Le « Prestataire » ne saurait enfin être tenue responsable, pour quelque cause que ce soit, des prestations 
rendues par des fournisseurs de services indépendants, auxquels le « Client » pourrait avoir recours. 

11.2. LIMITE DE RESPONSABILITE 

Pendant toute la durée du Contrat, le CLIENT reste gardien du Matériel, du Logiciel, des fichiers, des 
programmes, des informations ou des bases de données. 

La responsabilité du « Prestataire » ne pourra être recherchée si l’exécution du présent Contrat est retardée 
ou différée, en tout ou partie, pour cause de force majeure ou en raison de conflits sociaux extérieurs au « 
Prestataire ». 

La responsabilité du « Prestataire » est limitée à la réparation du préjudice direct subi par le CLIENT et exclut 
la réparation des préjudices indirects, préjudices financiers et commerciaux, pertes liées à des engagements 
à l’égard de tiers. 

La responsabilité du « Prestataire » sera plafonnée annuellement pour tous dommages et sur la durée du 
Marché, au montant égal à 50% des prestations facturées annuellement. Tout recours de tiers ou autres 
garanties, au titre du Marché seront supportés par le « Prestataire » dans la limite de ce plafond. 
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11.3. PENALITES 

Aucune pénalité n’est appliquée. 

12. ARTICLE 12: FACTURATION ET
REGLEMENT

Les montants dus sont facturables à terme échu et font l'objet d'une facturation trimestrielle. 

Ils sont recalés sur la périodicité annuelle de l'année civile, décomptée prorata temporis sur la base d'un mois 
de trente jours.  

Tout montant dû au fournisseur en vertu du contrat est exigible et payable au fournisseur dans les 30 jours à 
compter de la réception de la facture chez le client. Tout montant dû et resté impayé à sa date d’exigibilité 
porte intérêts de plein droit jusqu'à complet paiement, calculés sur la base d'un taux d'intérêt égal au taux 
d’intérêt de la Banque Centrale Européenne (BCE) pour ses opérations de refinancement, majoré de 7 points. 

Les factures seront payées par mandat administratif sur le compte suivant : 

13. ARTICLE 13 : CESSION OU
NANTISSEMENT

En vue du régime de cession de créance ou de nantissement, est désigné comme comptable 
assignataire : 

 Monsieur le Payeur Départemental du Doubs
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14. ARTICLE 14 – ASSURANCES
Le « Prestataire » devra souscrire auprès d'une compagnie notoirement solvable, une assurance garantissant 
les conséquences de sa propre responsabilité civile du fait des dommages de toute nature, matériels et 
immatériels, qui pourraient être causés au personnel et aux installations du « Client » ou à des tiers par suite 
de ses interventions. 

15. ARTICLE 15 – FORCE MAJEURE
Le « Prestataire » ne sera tenue responsable vis-à-vis du « Client » de la non-exécution ou des retards dans 
l’exécution de ses obligations dus (i) au fait du Client ou (ii) à la survenance d’un événement extérieur, 
imprévisible et irrésistible qui mettrait le « Prestataire » dans l’impossibilité d’entreprendre ou de poursuivre 
l’exécution de ses obligations. 

Les cas de force majeure sont ceux retenus par la jurisprudence. 

Dans un premier temps, l’événement de force majeure suspend les obligations nées du présent contrat. 

Si l’événement de force majeure venait à excéder une durée de trente (30) jours consécutifs, il ouvrirait droit 
à la résiliation de plein droit, sans formalité judiciaire, du présent contrat par le « Client » ou le 
« Prestataire », huit (8) jours après l’envoi d’une lettre recommandée avec accusé de réception notifiant une 
telle résiliation. 

16. ARTICLE 16 – CLAUSES GENERALES -
NON VALIDITE PARTIELLE 

Les dispositions du Contrat et de ses annexes expriment l’intégralité de l’accord conclu entre les 
« Parties ». Elles prévalent et annulent toutes propositions ou accords antérieurs, ainsi que toutes autres 
communications entre les « Parties » se rapportant à l’objet du Contrat. 

En particulier, aucune condition générale figurant dans les documents envoyés ou remis par le « Client » ne 
pourra s’intégrer au Contrat. 

Le Contrat et ses annexes ne peuvent être modifiés que par un avenant signé par les « Parties ». 

Si l’une quelconque des stipulations du présent contrat est nulle, au regard d’une règle de droit en vigueur ou 
d’une décision judiciaire devenue définitive, elle sera réputée non écrite, mais les autres stipulations 
garderont leur force et leur portée. 

Le fait pour l’une des « Parties » de ne pas se prévaloir d’un manquement par l’autre « Partie » à l’une des 
obligations du Contrat ne saurait être interprété à l’avenir comme une renonciation à l’exécution de 
l’obligation en cause. 

17. ARTICLE 17 – REFERENCES ET
CONFIDENTIALITE 

Le « Client » autorise le « Prestataire » à mentionner son nom sur une liste de références qu’il pourra diffuser 
sur son site Internet ou directement auprès de ses prospects. 

Pendant la durée du contrat et pendant 5 années après la date de son expiration ou de sa résiliation, les « 
Parties » s’engagent à respecter la confidentialité de l’ensemble des documents et informations de quelque 
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nature qu’ils soient, auxquels les « Parties » auront accès au cours de l’exécution du Contrat. En particulier le 
« Client » mettra en œuvre tous les moyens appropriés, notamment vis-à-vis de son personnel, pour assurer 
cette confidentialité. 

18. ARTICLE 18 – CLAUSE DE NON-
SOLLICITATION DU PERSONNEL 

Sauf accord donné au préalable et par écrit, les deux Parties renoncent à engager ou à faire travailler, soit 
directement, soit indirectement, tout collaborateur, qu’il soit salarié ou non. Cette renonciation est valable 
pendant toute la durée des relations contractuelles ainsi que les deux années qui succéderont à leur 
expiration ou résiliation. 

Dans le cas où l’une des Parties ne respecterait pas cette clause de non-sollicitation du personnel, elle 
s’engage irrévocablement à verser à l’autre Partie, une indemnité compensatoire égale à deux ans de salaire 
du collaborateur, charges sociales y afférentes incluses. 

19. ARTICLE 19 – RESILIATION ET
SUSPENSION 

19.1. MANQUEMENT GRAVE 

En cas de manquement grave par une « Partie » à l'une quelconque des obligations mises à sa charge par le 
Contrat, celui-ci pourra être résilié de plein droit par l'autre « Partie », sans préjudice de toute autre action, 
un mois après que soit restée infructueuse une mise en demeure de faire cesser ledit manquement, adressée à 
la « partie » défaillante par lettre recommandée avec accusé de réception. 

19.2.   NON-PAIEMENT - NON-EXECUTION 

Nonobstant ce qui précède, en cas de non-paiement d'une facture échue ou en cas de non-exécution par le « 
Client » de l'une des obligations mises à sa charge par le présent Contrat, le « Prestataire » pourra suspendre 
immédiatement ses prestations 15 jours après une mise en demeure préalable restée sans réponse, et ce, 
jusqu'au paiement intégral des sommes dues. 

19.3.   RESILIATION AMIABLE 

Le « Prestataire » pourra également demander au « Client » la résiliation amiable du Contrat dans le cas où il 
rencontrerait, au cours de l'exécution du Contrat, des difficultés imprévisibles, dont la solution nécessiterait 
la mise en œuvre de moyens hors de proportion avec le montant de la Maintenance. 

19.4.   SOMMES DUES 

En cas de cessation des relations contractuelles pour résiliation, ou pour toute autre cause imputable au « 
Client », ce dernier restera redevable de l'ensemble des sommes dues (facturées ou non encore facturées) au 
titre du Contrat, à la date de la résiliation. 
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20. ARTICLE 20 – CESSION – SOUS-
TRAITANCE 

Les droits et obligations résultant du présent Contrat ne pourront, en aucun cas, faire l'objet d'une cession 
totale ou partielle, à titre onéreux ou gracieux, du fait du « Client ». 

Le « Prestataire » se réserve la possibilité de céder tout ou partie des droits et obligations du Contrat à un 
tiers de son choix ou de confier à un sous-traitant l'exécution totale ou partielle des prestations objet du 
Contrat. 

21. ARTICLE 21 – DIFFERENDS
Les parties déclarent leur intention de chercher une solution amiable à toute difficulté qui pourrait surgir à 
propos de l’application du présent contrat. 

Le Contrat est régi par le droit français. Tout différend relatif à son interprétation ou à son exécution, qui 
n’aurait pu être résolu à l’amiable, relèvera de la compétence exclusive du tribunal administratif compétent 
pour l’établissement public, auquel les Parties attribuent expressément compétence, quels que soient le lieu 
d’exécution du Contrat, le domicile du défendeur, y compris en cas d’appel en garantie, de pluralité de 
défendeurs ou de procédure en référé. 

22. ARTICLE 22 – PROTECTION DES
DONNEES A CARACTERE 
PERSONNEL

La présente clause ne s’applique que dans l’hypothèse où le Prestataire a accès et est amené à traiter des 
Données à caractère personnel au sens de l’article 4(1) du règlement (UE) 2016/679 du Parlement européen 
et du Conseil du 27 avril 2016 relatif à la protection des personnes physiques à l'égard du traitement des 
données à caractère personnel et à la libre circulation de ces données (ci-après le « Règlement » ou le « 
RGPD »), pour le compte du Client dans le cadre de l’exécution du Contrat. 

Dans le cas contraire, les Parties reconnaissent expressément que la présente clause ne leur est pas 
opposable.  

A ce titre, les Parties déclarent que le Prestataire agit en tant que sous-traitant au sens de l’article 4(8) du 
Règlement. De son côté, le Client agit en tant que responsable de traitement au sens de l’article 4(7) dudit 
Règlement. 

En tout état de cause, dans le cas où l’exécution des Prestations de maintenance nécessite la communication 
au Prestataire de Données à caractère personnel, ou l’accès par le Prestataire à de telles Données sur le 
système d’information du Client (notamment aux fins de qualification et de reproduction des Anomalies), ces 
Données à caractère personnel doivent être anonymisées par le Client avant la communication ou l’accès. Le 
Prestataire se réserve le droit de suspendre l’exécution des Prestations tant que les Données à caractère 
personnel ne sont pas anonymisées. 
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22.1. Respect de la Réglementation Applicable en matière de 
protection des données à caractère personnel 

Chacune des Parties s’engage à respecter toutes les obligations résultant de l’application de toute 
réglementation applicable relative à la protection des Données à caractère personnel, en particulier les 
dispositions issues du Règlement ainsi que celles issues de la loi n°78-17 du 6 janvier 1978 relative à 
l’informatique, aux fichiers et aux libertés modifiée (ci-après la « Réglementation Applicable »). 

A cette fin, elles reconnaissent être soumises à une obligation de collaboration renforcée pendant toute la 
durée du Contrat et s’engagent donc mutuellement à se transmettre sans délai toute information, 
renseignement, document ou fichier leur permettant de maintenir ou de démontrer leur conformité à la 
Réglementation Applicable et à s’informer immédiatement de tout manquement ou risque de manquement à 
ladite Réglementation. 

22.2. Description des traitements de Données à caractère 
personnel 

L’Annexe 4 du Contrat définit, pour chaque traitement : 

 L’objet, la nature et la finalité du traitement de Données à caractère personnel,

 Les catégories de Données à caractère personnel traitées, 

 Les catégories de personnes concernées au sens de l’article 4(1) du Règlement,

 La durée du traitement,

 Le nom du ou des pays destinataires, dans l’hypothèse d’un transfert de données hors UE. 

22.3. Droits et obligations des Parties 
Dans le cadre du Contrat, le Client déclare au Prestataire qu’il a respecté l’ensemble de ses obligations 
prévues par la Réglementation Applicable, en tant que responsable de traitement, et notamment qu’il a 
collecté l’ensemble des Données à caractère personnel en préservant les droits des personnes concernées et 
suivant les modalités requises par la Réglementation Applicable. Il s’engage à respecter ces engagements 
pendant toute la durée du Contrat. A la demande du Prestataire, il lui communiquera l’ensemble des éléments 
démontrant son respect des obligations susvisées.  

Dans le cadre du Contrat, le Prestataire s’engage à traiter les Données à caractère personnel uniquement 
pour la ou les finalités des traitements mentionnées en Annexe 4, et qui lui sont sous-traitées. A ce titre, il 
s’abstient de tout usage de ces Données à caractère personnel à son profit ou au profit de tiers, y compris à 
des fins commerciales. 

En outre, le Prestataire s’engage à ne traiter les Données à caractère personnel que sur la base et 
conformément aux instructions documentées du Client.  

Dans l’hypothèse où le droit européen ou le droit français viendrait manifestement en contradiction avec les 
instructions du Client ou ne permettrait pas au Prestataire de traiter les Données à caractère personnel 
conformément auxdites instructions, le Prestataire devra en informer le Client dans les meilleurs délais avant 
de procéder au traitement. Dans un tel cas, les Parties s’engagent à se rencontrer aux fins de trouver la 
solution amiable la plus adaptée au regard du Contrat et des droits et libertés des personnes concernées. Le 
Prestataire se réserve le droit de ne pas appliquer toute instruction illicite du Client, sans que sa 
responsabilité ne puisse être engagée de ce fait. 

Dans l’hypothèse où les Données à caractère personnel doivent faire l’objet d’un transfert en dehors de l’Union 
européenne ou à une organisation internationale en vertu du droit européen ou du droit français, le 
Prestataire doit informer le Client de cette obligation juridique avant le traitement, sauf si le droit concerné 
interdit une telle information pour des motifs importants d’intérêt public.  
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En outre, le Prestataire se porte fort envers le Client du respect, par ses collaborateurs autorisés à traiter les 
Données à caractère personnel, de la plus stricte confidentialité concernant les Données à caractère 
personnel traitées en exécution du présent Contrat ainsi que toutes les informations contenues en Annexe 4. 
L’ensemble de ces informations sont considérées comme des Informations Confidentielles au sens de l’article 
« Confidentialité » et sont couvertes par les droits et obligations qui y sont stipulés. Le Prestataire garantit 
au Client qu’il a mis en place et maintient toutes les mesures nécessaires pour préserver et faire respecter par 
ses collaborateurs la confidentialité des Données à caractère personnel. 

Ainsi, le Prestataire ne doit rendre accessibles et consultables les Données à caractère personnel qu’aux seuls 
collaborateurs du Prestataire dûment autorisés, en raison de leurs fonctions et qualités, pour traiter les 
Données à caractère personnel dans la stricte limite de ce qui leur est nécessaire à l’accomplissement de 
leurs fonctions. 

Le Prestataire déclare tenir par écrit un registre de toutes les catégories d’activités de traitements 
effectuées pour le compte du Client.  

Enfin, dès l’entrée en vigueur du Contrat, le Prestataire doit communiquer au Client l’identité et les 
coordonnées de son délégué à la protection des données. En cas de changement, il s’engage à en informer le 
Client dans les meilleurs délais et lui transmettre la nouvelle identité et les nouvelles coordonnées du délégué 
à la protection des données.  

De son côté, tout au long du Contrat, le Client s’engage à : 

 Transmettre ses instructions de manière documentée,

 Sans préjudice du devoir de conseil du Prestataire, vérifier que chacune de ses instructions est licite au 
regard de la Réglementation Applicable,

 Répondre aux demandes du Prestataire et lui transmettre sans délai toute information ou document dont le 
Prestataire aurait besoin pour maintenir sa conformité à la Réglementation Applicable ou pour répondre à 
toute requête provenant d’une autorité de contrôle,

 Communiquer au Prestataire, dès la signature du Contrat, l’identité et les coordonnées de son délégué à la
protection des données ; en cas de changement, en informer le Prestataire dans les meilleurs délais et lui 
transmettre la nouvelle identité et les nouvelles coordonnées du délégué à la protection des données,

 Informer le Prestataire immédiatement de toute requête, audit ou contrôle déclenché par une autorité de
contrôle qui concernerait ou impliquerait, de quelque manière que ce soit, directement ou indirectement, le 
Prestataire,

 Superviser le traitement, y compris réaliser les audits et inspections auprès du Prestataire suivant les 
conditions prévues au présent article, 

 Notifier à l’autorité de contrôle concernée toute violation de Données à caractère personnel dans un délai
de soixante-douze (72) heures, à compter de la prise de connaissance par le Prestataire d’un tel événement,
à moins que la violation en question ne soit pas susceptible d’engendrer un risque pour les droits et libertés
des personnes concernées,

 Conduire une analyse d’impact sur la vie privée, pour tous les traitements de Données à caractère personnel
susceptibles d’engendrer un risque élevé pour les droits et libertés des personnes concernées, et pour les 
types d’opérations de traitement listés par l’autorité de contrôle conformément à l’article 35 du Règlement. 

22.4. Droit d’audit du Client et analyse d’impact 
Aux fins de contrôle de la conformité des Parties à la Réglementation Applicable à la protection des Données 
à caractère personnel, le Client dispose d’un droit d’audit qu’il pourra exercer au maximum une (1) fois par 
année civile et à ses frais. Le Client en informera le Prestataire au plus tard dix (10) jours ouvrés avant le 
commencement dudit audit. 

Cet audit spécifique à la protection des Données à caractère personnel par le Client portera sur 
l’implémentation et le maintien des mesures techniques et organisationnelles visant à préserver la sécurité 
desdites Données à caractère personnel, et plus généralement sur le respect de la Réglementation 
Applicable et des instructions écrites et documentées du Client, que celles-ci soient formulées dans les 
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documents contractuels listés à l’article « Documents contractuels » ou par tout autre moyen écrit pendant 
la durée du Contrat. 

Les Parties reconnaissent que l’auditeur ne pourra en aucun cas être un concurrent direct ou indirect du 
Prestataire. 

Pendant cet audit, le Prestataire devra lui transmettre toute la documentation visant à établir sa conformité 
à la Réglementation Applicable et aux instructions écrites du Client, et notamment la liste des personnes 
autorisées à traiter les Données à caractère personnel. 

Par ailleurs, sur demande expresse du Client et sous réserve que la réalisation des Prestations ou l’activité du 
Prestataire n’en soit pas affectée, le Prestataire s’engage à lui apporter toute l’assistance nécessaire dans le 
cas où le Client mène, pendant la durée du Contrat, une analyse d’impact relative à la protection des Données 
à caractère personnel au sens de l’article 35 du Règlement. 

22.5. Sécurité des Données à caractère personnel 
Le Prestataire déclare avoir mis en place et maintenir en vigueur et à jour, pendant toute la durée du Contrat, 
toutes les mesures de sécurité appropriées en vue d’assurer la sécurité des Données à caractère personnel 
dans l’objectif de les préserver de toute destruction, perte, altération, divulgation et accès non-autorisés, 
que ces actes soient d’origine accidentelle ou illicite. 

En sus des mesures de sécurité en place antérieurement à l’entrée en vigueur du Contrat, le Prestataire devra 
mettre en œuvre toutes les mesures demandées par le Client, notamment à la suite de la conduite d’une 
analyse d’impact sur la vie privée relative à la protection des données, et expressément identifiées dans 
l’Annexe 4 ou toute autre Annexe le cas échéant. 

Les Parties identifieront, pendant toute la durée du Contrat, toute mise à jour ou modification nécessaire 
desdites mesures de sécurité notamment aux fins de répondre à toute nouvelle menace ou toute évolution de 
l’état de l’art ou de la Réglementation Applicable et conviendront, par avenant, des modalités de mise en 
œuvre dans le cadre du présent Contrat. 

22.6. Protection des données dès la conception (« Privacy by 
design ») et par défaut (« Privacy by default ») 

Dès sa conception, il appartient au Client d’identifier toutes les catégories de Données à caractère personnel 
et tous les traitements dont elles pourront faire l’objet par les programmes ou scripts développés dans le 
cadre de l’exécution des Prestations de maintenance, ainsi que les risques présentés par ces traitements pour 
les droits et libertés des personnes concernées.  

En outre, le Prestataire déclare que les programmes et scripts qu’il développe en exécution du Contrat sont 
paramétrés par défaut dans l’objectif que seules les Données à caractère personnel qui sont nécessaires au 
regard de chaque finalité spécifique des traitements effectués par les programmes et scripts susvisés sont 
traitées. En particulier, les Données ne sont pas rendues accessibles, par défaut, à un nombre indéterminé de 
personnes physiques. 

Il est toutefois précisé qu’il appartient au seul Client de déterminer l’usage qu’il fera de ces programmes et 
scripts et définir en conséquence leurs paramètres d’utilisation. 

22.7. Droit d’information des personnes concernées 
Il appartient au Client de fournir l’information aux personnes concernées par les opérations de traitement au 
moment de la collecte des Données à caractère personnel.  
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Dans la mesure du possible, le Prestataire aidera le Client à répondre à son obligation de donner suite aux 
demandes d’exercice des droits des personnes concernées, qu’il s’agisse du droit d’accès, de rectification, 
d’effacement et d’opposition, droit à  la limitation du traitement, droit à la portabilité des données ou du droit 
de ne pas faire l’objet d’une décision individuelle automatisée (y compris le profilage), en lui fournissant toute 
information, renseignement, document ou fichier nécessaire. 

Si les personnes concernées exercent auprès du Prestataire des demandes d’exercices de leurs droits, le 
Prestataire doit adresser ces demandes dès réception par courrier électronique au contact suivant : 
rgpd@sdis25.fr. 

22.8. Notification des violations de Données à caractère 
personnel 

Dans le cas d’une violation des Données à caractère personnel, quelle qu’elle soit (perte, accès ou divulgation 
non-autorisés, altération, destruction, etc.), le Prestataire doit en informer le Client dans les meilleurs délais 
et, si possible, quarante-huit (48) heures au plus tard à compter de la prise de connaissance par le 
Prestataire d’un tel événement. 

Cette notification est accompagnée de toute documentation utile afin de permettre au Client, si nécessaire, 
de notifier cette violation à l’autorité compétente. 

Dans la mesure du possible, la notification contient : 

 La nature de la violation des Données à caractère personnel, ainsi que, si possible, le nombre approximatif 
et les catégories de personnes concernées par la violation de Données à caractère personnel ainsi que le 
nombre approximatif et les catégories de traitement de Données à caractère personnel touchées,

 Le nom et les coordonnées du délégué à la protection des données ou d’un autre point de contact auprès 
duquel des informations supplémentaires peuvent être obtenues,

 La description des conséquences probables de la violation des Données à caractère personnel.

Par exception à ce qui précède, si le Prestataire ne peut pas fournir toutes les informations dont il dispose en 
même temps, les informations peuvent être communiquées de manière échelonnée sans retard indu. 

En outre, dans le cas où cette violation a pour origine une faute du Prestataire, celui-ci s’engage, à ses frais, 
à : 

 Mettre en œuvre sans délai toutes les mesures correctives visant à remédier à la violation y compris le cas 
échéant à limiter les conséquences négatives de celle-ci, 

 Dans un délai convenu avec le Client, à lui présenter un plan d’action décrivant les mesures de nature à éviter 
qu’une telle violation ne se reproduise. 

D’une manière générale, il appartient au Client de communiquer directement aux personnes concernées la 
violation des Données à caractère personnel, lorsqu’elle est susceptible d’engendrer un risque élevé pour les 
droits et libertés des personnes concernées.  

Le Prestataire recommande au Client que cette communication décrive en des termes simples la nature de la 
violation des Données à caractère personnel, l’ensemble des informations notifiées par le Prestataire, ainsi 
que la description des mesures prises ou que le Client propose de prendre pour remédier à la violation de 
Données à caractère personnel, y compris le cas échéant, les mesures pour en atténuer les éventuelles 
conséquences négatives. 

22.9. Sous-traitance 
Toute opération de sous-traitance envisagée par le Prestataire doit être effectuée dans les conditions de 
l’article « Sous-traitance » du Contrat. 
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Dans cette hypothèse, le Prestataire s’engage à communiquer l’identité du sous-traitant au Client. A sa 
demande expresse, le Prestataire mentionnera les activités de traitement sous-traitées.  

Par ailleurs, il informe préalablement et par écrit le Client de tout changement envisagé concernant l’ajout ou 
le remplacement d’autres sous-traitants. En cas de juste motif, le Client pourra s’opposer au recours d’un 
sous-traitant, par notification écrite adressée au Prestataire. Dans ce cas, les Parties se rencontreront et 
discuteront de bonne foi en vue de la résolution du désaccord.  

Les Parties reconnaissent que le sous-traitant a l’obligation de respecter mutatis mutandis les obligations 
stipulées au présent article ainsi que les instructions documentées du Client. Il appartient au Prestataire de 
s’assurer que le sous-traitant présente les mêmes garanties suffisantes quant à la mise en œuvre des mesures 
techniques et organisationnelles appropriées de manière à ce que le traitement réponde aux exigences de la 
Réglementation Applicable. Si le sous-traitant ne respecte pas ses obligations en matière de protection des 
Données à caractère personnel, le Prestataire demeure pleinement responsable devant le Client de 
l’exécution par le sous-traitant de ses obligations.  

22.10. Transfert des Données à caractère personnel en dehors de 
l’Union européenne 

Le Prestataire s’assure qu’aucune Donnée à caractère personnel confiée par le Client n’est transférée hors 
du territoire de l’Union européenne par lui, ses propres sous-traitants, ou les personnes agissant sous 
son autorité ou pour son compte. Le Client se réserve le droit de procéder à toute vérification qui lui 
paraîtrait utile pour constater le respect de cette obligation dans les conditions et selon les modalités 
de l’article « Droit d’audit du Client et analyse d’impact ». 
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Fait en deux exemplaires, à Aix-En-Provence le 25/02/2026 

Pour le PRESTATAIRE / Fonction Pour le CLIENT / Fonction 

Monsieur  Eric Delamarre Madame Christine Bouquin 

Directeur Commercial division Sécurité Civile Présidente du Conseil d’Administration du Service 
Départemental d’Incendie et de Secours du Doubs 
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23. ANNEXE 1 – DETAIL DES
LOGICIELS ET PRESTATIONS
OBJET DU PRESENT CONTRAT

23.1.   Licences 

Modules de la gamme SIS SDIS Admin Couvert par 
le contrat 

Montant HT 

Module SIS-GRH NON 
Module Congés et Absences NON 

Module Logements NON 

Module SIS-N4DS NON 

Module SIS-DSN NON 

Module SIS-POSTES & EMPLOIS NON 

Module SIS-PAIE NON 

Simulation de la masse salariale NON 

Dématérialisation de la paie NON 

Module SIS-VACATIONS NON 

Pack outils Vacations NON 

Capitalisation de la PFR NON 

Dématérialisation des vacations NON 

Interface import des CRSS depuis le SGO NON 

Interface import des plannings depuis le SGO NON 

Module SIS-FORMATION NON 

Module SIS-MEDICAL NON 

Interface Connexion appareils médicaux NON 

Module SIS-FINANCES NON 

Module ARTEMIS PREV V4 OUI 
5 000,00€ 

Prévention Serveur NON 

Prévention Web OUI 

Gestion des tournées et hydrants NON 

Module SIS-STATISTIQUES OUI Inclus dans Prev V4 

Interface Connecteur Système d'alerte NON 

Interface avec la gestion financière NON 

Interface avec la gestion médicale NON 

Interface avec la gestion des ressources humaines NON 

Interface avec la gestion des formations NON 

Interface Connecteur avec le logiciel de gestion médical NON 
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Interface Connecteur avec le logiciel de gestion des SPV NON 

Interface Plat’AU OUI 2 000,00€ 

23.2.   Prestations 

Modules de la gamme SIS SDIS Admin 
Couvert 
par le 

contrat 
Montant HT 

Assistance NON 

Paramétrage des évolutions législatives et réglementaires NON 

N4DS / DSN annuelle NON 

Mise à jour mensuelle de la base de test NON 

Externalisation du paramétrage de la paie NON 
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24. ANNEXE 2 – PRESTATIONS DE
SERVICE

 Prestations hors contrat de maintenance – Tarifs journaliers 

Profil de l'intervenant 

Prix journalier 

A distance Sur site client 

€ HT € TTC € HT € TTC 

Chef de projet 1 550,00 1 860,00 2 050,00 2 460,00 

Consultant 1 380,00 1 656,00 1 880,00 2 256,00 

Formation 1 780,00 2 136,00 2 280,00 2 736,00 

Auditeur 1 780,00 2 136,00 2 280,00 2 736,00 

Développement 1 380,00 1 656,00 1 880,00 2 256,00 

 % TVA en vigueur : 20,0 %

 Une journée de prestation hors contrat s'entend 8 heures ouvrées, 

 Temps de déplacement non inclus. 

 Les prix sont révisables suivant les conditions définies à l’article 9 

 Un forfait de 5 jours est possible avec 12% de remise. Ces 5 jours seront à consommer avant le 31 décembre 
de l’année N+1 de la passation de la commande.
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25. ANNEXE 3 – RENSEIGNEMENTS
DIVERS

Contrat de maintenance 

 N° du contrat : 2026025FS 

 Date de signature du « Prestataire » : 25/02/2026 

 Date de validité : date de notification du marché 

 Rythme de facturation : Trimestriel 

 Terme de facturation : Terme échu 

Configuration matérielle 

 Serveur de recette : 

 Serveur de production :  

 Système d’exploitation du serveur :  

 Base de données :  

 Version de la base de données :  

Configuration logicielle 

 Licence site : Oui 

 Nombre maximum d’utilisateur : SO 

Renseignements Client 

 Site Installé : SDIS25 

 Interlocuteur juridique : xxx 

 Interlocuteur financier : xxx 

 Interlocuteur technique : xxx 

 Interlocuteur fonctionnel : xxx 
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26. ANNEXE 4 – IDENTIFICATION DES TRAITEMENTS DE
DONNÉES À CARACTÈRE PERSONNEL ET MESURES DE
SÉCURITÉ

26.1.   Identification des traitements 

Catégories de traitement effectués pour le compte du(es) 
Client(s) 

Catégories 
de 

personnes 
dont les 
données 

personnelles 
sont traitées 

Prospects, 
Clients, 

Utilisateurs, 
Salariés, 

Candidats, 
Sous-traitant, 
Fournisseurs, 

Prestataire 

Catégories 
de 

destinataires 
des données 

(Service 
interne qui 
traite les 
données, 
OU Sous-
traitants) 

Catégories 
de données 

personnelles 
traitées 

(A, B, C … 
voir tableau 
ci-dessous) 

Lieu(x) de 
traitement 

des 
Données 

par 
Nexpublica 

Transfert 
de 

données 
à 

l'étranger 
(en 

dehors de 
l'UE) 
OUI / 
NON 

Description 
générale des 

mesures 
techniques et 

organisationnelles 
de sécurité 

Numéro 
de 

traitement 
Nom du 

traitement 

Nature du 
traitement 

(Direct  OU 
indirecte) 

Finalité du 
traitement 

Durée du 
traitement 

(à la fin du 
traitement, 

les données 
sont 

supprimées 
/ restituées 

au 
responsable 

de 
traitement) 

Traitement 
1 Paramètrage 

Direct : 
collecte par 
Nexpublica 

Paramétrage 
avec accès 
aux données 
directement 
chez le Client 

Le temps du 
paramétrage 

Service 
interne qui 
traite les 
données 

France Non 

- Locaux 
Nexpublica 
sécurisés et accès 
via badge. 
- Postes de travail 
Nexpublica cryptés 
et accès via 
identifiant nominatif 
et mot de passe. 
- Engagement de 
confidentialité signé 
par les 
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collaborateurs 
Nexpublica et 
annexés au contrat 
de travail 
- Procédures 
RGPD à appliquer 
sur la prestation 
diffusées à 
l'ensemble des 
collaborateurs 
Nexpublica via le 
PGDCP 
- Accès à 
l'application via 
identifiant nominatif 
et mot de passe. 

Traitement 
2 Paramètrage 

Indirecte : 
données 
transmises 
par le client 

Paramétrage 
avec transfert 
de données 
depuis le 
Client vers 
Nexpublica 

Le temps du 
paramétrage 

Service 
interne qui 
traite les 
données 

France Non 

- Locaux 
Nexpublica 
sécurisés et accès 
via badge. 
- Postes de travail 
Nexpublica cryptés 
et accès via 
identifiant nominatif 
et mot de passe. 
- Engagement de 
confidentialité signé 
par les 
collaborateurs 
Nexpublica et 
annexés au contrat 
de travail 
- Procédures 
RGPD à appliquer 
sur la prestation 
diffusées à 
l'ensemble des 
collaborateurs 
Nexpublica via le 
PGDCP 
- Accès à 
l'application via 
identifiant nominatif 
et mot de passe. 
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Traitement 
3 

Reprise de 
données 

Direct : 
collecte par 
Nexpublica 

Reprise de 
données 
avec accès 
aux données 
directement 
chez le Client 

Le temps de 
la reprise de 

données 

Service 
interne qui 
traite les 
données 

France Non 

- Locaux 
Nexpublica 
sécurisés et accès 
via badge. 
- Postes de travail 
Nexpublica cryptés 
et accès via 
identifiant nominatif 
et mot de passe. 
- Engagement de 
confidentialité signé 
par les 
collaborateurs 
Nexpublica et 
annexés au contrat 
de travail 
- Procédures 
RGPD à appliquer 
sur la prestation 
diffusées à 
l'ensemble des 
collaborateurs 
Nexpublica via le 
PGDCP 
- Accès à 
l'application via 
identifiant nominatif 
et mot de passe. 

Traitement 
4 

Reprise de 
données 

Indirecte : 
données 
transmises 
par le client 

Reprise de 
données 
avec transfert 
de données 
depuis le 
Client vers 
Nexpublica 

Le temps de 
la reprise de 

données 

Service 
interne qui 
traite les 
données 

France Non 

- Locaux 
Nexpublica 
sécurisés et accès 
via badge. 
- Postes de travail 
Nexpublica cryptés 
et accès via 
identifiant nominatif 
et mot de passe. 
- Engagement de 
confidentialité signé 
par les 
collaborateurs 
Nexpublica et 
annexés au contrat 
de travail 
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- Procédures 
RGPD à appliquer 
sur la prestation 
diffusées à 
l'ensemble des 
collaborateurs 
Nexpublica via le 
PGDCP 
- Accès à 
l'application via 
identifiant nominatif 
et mot de passe. 

Traitement 
5 

Gestion 
d’anomalie 

Direct : 
collecte par 
Nexpublica 

Gestion 
d’anomalie 
avec accès 
aux données 
directement 
chez le Client 

Le temps de 
résolution 

de 
l’anomalie 
pour les 
données 
utiles au 

traitement 
de 

l'anomalie. 

Service 
interne qui 
traite les 
données 

France Non 

- Locaux 
Nexpublica 
sécurisés et accès 
via badge. 
- Postes de travail 
Nexpublica cryptés 
et accès via 
identifiant nominatif 
et mot de passe. 
- Engagement de 
confidentialité signé 
par les 
collaborateurs 
Nexpublica et 
annexés au contrat 
de travail 
- Procédures 
RGPD à appliquer 
sur la prestation 
diffusées à 
l'ensemble des 
collaborateurs 
Nexpublica via le 
PGDCP 
- Accès à 
l'application via 
identifiant nominatif 
et mot de passe. 
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Traitement 
6 

Gestion 
d’anomalie 

Indirecte : 
données 
transmises 
par le client 

Gestion 
d’anomalie 
avec transfert 
de données 
depuis le 
Client vers 
Nexpublica 

Le temps de 
résolution 

de 
l’anomalie 
pour les 
données 
utiles au 

traitement 
de 

l'anomalie. 

Service 
interne qui 
traite les 
données 

France Non 

- Locaux 
Nexpublica 
sécurisés et accès 
via badge. 
- Postes de travail 
Nexpublica cryptés 
et accès via 
identifiant nominatif 
et mot de passe. 
- Engagement de 
confidentialité signé 
par les 
collaborateurs 
Nexpublica et 
annexés au contrat 
de travail 
- Procédures 
RGPD à appliquer 
sur la prestation 
diffusées à 
l'ensemble des 
collaborateurs 
Nexpublica via le 
PGDCP 
- Accès à 
l'application via 
identifiant nominatif 
et mot de passe. 

Traitement 
7 

Exploitation 
Saas/Cloud 

Direct : 
collecte par 
Nexpublica, 

Exploitation 
de la 
plateforme 
[Saas / 
Cloud] - dont 
l'hébergement, 
la sauvegarde 
et la 
restauration 
de données. 

Durée du 
contrat 

Service 
interne qui 
traite les 
données 

France Non 

- Locaux 
Nexpublica 
sécurisés et accès 
via badge. 
- Postes de travail 
Nexpublica cryptés 
et accès via 
identifiant nominatif 
et mot de passe. 
- Engagement de 
confidentialité signé 
par les 
collaborateurs 
Nexpublica et 
annexés au contrat 
de travail 
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- Procédures 
RGPD à appliquer 
sur la prestation 
diffusées à 
l'ensemble des 
collaborateurs 
Nexpublica via le 
PGDCP 
- Accès à 
l'application via 
identifiant nominatif 
et mot de passe. 
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26.2.   Catégorie des données 
Catégories des données enregistrées Détails des données 

Etat-civil, identité, données 
d'identification, images A 

Agent du SDIS : Civilité, Matricule, Nom, Prénom,  Adresse, Adresse mail 
professionnelle, Téléphone professionnel et personnel, Fax professionnel, Code 
utilisateur éventuellement associé 
Agent des Services publics : Téléphone professionnel voir personnel (ex : Astreinte 
mairie, Maire et adjoint) 

Vie personnelle (habitudes de vie, 
situation familiale, etc.) B 

Vie professionnelle (CV, scolarité 
formation professionnelle, 
distinctions, etc.) 

C Formation, Permis, Langue, Statut, Grade, Echelon, position statutaire, Emploi,
type de disponibilité voir d'indisponibilité (maladie, accident..) 

Informations d'ordre économique et 
financier (revenus, situation 
financière, situation fiscale, etc.) 

D 

Données de connexion (adresse IP, 
logs, etc.) E Utilisateur du module : Login, nom utilisateur, profil, date de connexion, adresse IP 

Données de localisation 
(déplacements, données GPS, 
GSM, etc.) 

F 
Lieu d'une intervention ->  N° et nom de la voie, Lieu-dit, Code Postal et Localité, 
coordonnées géographiques 
Déplacement des moyens -> coordonnées géographiques 

N° de sécurité sociale G 

Infractions, condamnations, 
mesures de sureté H 

>>> FIN DU DOCUMENT <<< 
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Certifié conforme 
Contrôleur général Stéphane 

BEAUDOUX 
 

Directeur départemental des 
services d’incendie et de secours 

Commandant le 25e CDSP 

 

 

 

 

 

 




